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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, celO juin 1948,

MENO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosenh,

QUBFC.

Sujet: Convention collective entre g4anrol Motors

Limited, et l'Association canadienne des Travailleurs de

1' Automobile.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Lol des Syndicats Professionnels, (SeReQ ey 1941, cha-

pitre 16 et amendements ) , datée du 5 mai 1948 et derosce au
ministère du Travail sous le numèro 778.     

    

    

Sincère-:ent à vous,

Le sous-ministre,

T=1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE STyJOSEPH. 4 FST. RUE NOTRE-DAMF

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le

19 juin 1948.

Monsieur Gérard Tremblay, teTiKÈCUECUE
Sous-ministre ‘du Travail,

A

Hotel du Gouvernement,
Quebec, P.Q.

Lanrol Motors Ltd.
et

Ass. can. des trav. de l'automobile

Monsieur le s‘us-ministre,

J'accuse réception de votre le‘ ire
du 10 juin 1948 ; , accompagnée ; our dépôt

de Jeux Copies certifices d'timne convention je travai.,

en date du 5 nai 1948 ; y interven.e entre
les rarties ci-dessus menti:nnées e* déjosve au ninis-
§ a

+ 7 * ] 2

tere in Travail, le 8 mai 1948
sons le nurero 778

®

° 8

Bien a vous,

Le secrétair 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 10 juin 1948,

MEMO destiné & La Comission de Relations ouvridfres,
286, rue St-Josevh,

QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Lanrol Motors Limited
, et l'Association cenadienne des Travailleurs de l° Au-

tomobile.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du Jeuzième paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvrières (54!e" chanitre 162-i et
amendements ) , je vous inclus, pour denôt, deux cories certifiées de
cette convention datée du 5 mat 1948 et d:nosee au minis-
tère du Travail le 8 mai 1248 en exccution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.ReQ., 1°41, chapitre 1& et amonderents),
sous le numéro 778,

Sincèremnent À vous,

le sous-ministre,

H=14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 mai 1948.
MEMO destiné à La Commission de Relations cuvrières,

286, rue St-Josenh,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre Lanrol Motors

Limited et 1'Association canadienne des tra-
vailleurs de l'automobile.

Je vous inclus une copie du certificat constatent le dy 0
de cette corvention collective enregistrée au ministère du Travai:

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (5.R.2., 17],
3 2 A ants). le sens le rumérochapitre 162 et amendements’, le 8 mai 1948 scus le ruméro ggg.

Sincèremert à vous,

le scus-vinistre

T-1177 



1 I
Province de Québec > Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates* Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 778
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on thehuit 81dène

jour du mois de noi mil neuf cent quarante-  Au£t
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Mol oT.:ayne,de le Pécération sati nale

the Department of Labour has received frêv® la Xétailurgies

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 778
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of & mal 1948

pilesvenue entre;anrol dotors Lialtei, et )l'isseciation cansdlenne dee
Travellleurs ue l’Autonobiles "a visteur pour une ane
née À cpnpter du 8 nat 1:40. feno.vollement auts atiques

Donnée en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce Jour du mois de
this40U31èM0 day of the month of

mil neuf cent quarante-
naî nineteen hundred and forty- huit

ale

Nous-ministre Deputy Minister



 

  

 

     
  

 

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

   

 

       

   

  
  

Québec, ce 1p mai 1948.

  

Monsieur S.T.Payne,
Fédération nationale de la métallurgie,
l1<31 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je veus inclue un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Traveil, le 8 mai 1948
sous le numéro 778 =, de la convention collective conclue
sous la Loi des Synciente vrofessionncls (S.ReQes 1941,

charitre 162 et amendeonents) intervenue centre
Lanrol

Motors Limited et l'Association canadienne des tra-
vailleurs de l'automobile,

 

  
      

    
  
   

 

   

    
    

  

    

La partie ouvrière ayant été rcconnue le 34
avril 1948 cComece apront négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de wuébve, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
167=A et anendernents).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

   

 

   

sentiments.

Le Sous=-liînistrc



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 mai 1948.

Monsieur ReLeBlanc, trésorier,
Lanrol Motors Ltd.,
1646 ouest, rue Ste-Catherine,
Mont réal °

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 mai 1948
sous le numéro 778 , de la convention collective conciue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendcments) intcrvenuc entre Lanrol Notors 5

Limited et l'Association canadienne des travailleurs |
de l'automobile.

La partie ouvrière avant été reconnue le
avril 194s Come agent négociateur par la Commission de
erations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentiments.

Le Sous-Ministre

BC»

H=2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mai 1948.

Nonsieur Herman Morin,
L'Associatio:: canadienne des Travailleurs de l'Automobile
1231 est, rue Demontigny,
Montréal. -

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 mai 1948
sous le numéro 778 » do la ‘convention ended? conclue

sous la Loi des Syndicats rrofessionncls (S.ReQe, 1941,

chapitre 162 et amendements) intervenue entre |enrol Motors

Limited et l'Association canadienne des travailleurs
de l'automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 14
avril 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de wuébec, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi lcs cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrilres (S.ReQe, 1941, chapitre

162-A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

T-1158



ASSOCIATION CANADIENNE DES

Travailleurs de l*Hutomobils de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

—Hutomobils Workers of Montreal—-

1231 EST, RUE DEMONTIGNY oH 24 Tél. FAlkirk 3694*
 

 

Montréal 24 LE 7 mai 1948,

Honorable Antonio Barrette, romeTy

Ministre du Travail, LE LT

Hôtel du Gouvernement, DOCUNM:

QUEBEC. i

ho MO © |

Monsieur le Ministre,

\ NA
Vous trouverez sous httune  

copie authentique de la convention callective de travail

intervenue entre:

D'UNE PART: LANROL MOTORS LIMITED, ayant sa place
d'affaires à 1646, St-Catherine, Montréal.

DE SECONDE PART :L'ASSOCIATION CANADIENNE DRS TRAVAILLEURS

DE L'AUTOMOBILE, (-ffiliée a la Féiération
Nationale de la Métallurgie) agent négociateur
certifié par la Commission de Relations Ouvriè-

Tres agissant pour et au nom des employés de

Lauzon Automobile.

Le tout soumis conformément à l'article
23 de la Loi des Syndicats professionels (ch. 162-S.R.".1941)

—.  —cn.

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Bien à vous,

 

 
 

Estampilie VE L'ASSOCIATION CANADIFNNE DES| > :
Signatures TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE
027 ——— 7 A

| reorperation ____ f0-1-+7 mn: (ALSAC
PAYNEReconnaissance ¢ da S.-T.

 

 

 

Numerotage
 

Formule       



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

conclue conformément aux dispositions de la Loi des Syndicats profes-
sionnels (c. 162, S.R.Q. 1941) et amendements et de la Loi des Rela-
tions Ouvrières (c, 162A, S.R.Q. 1941) et amendements.

ENTRE
D'UNE PART: LANROL MOTORS LIMITED

ET

J, P : l.- LA FEDERATION NATIONALE DE LA METALLURGIE
ci-après appelée "LA FEDERATION",

2.- L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS
DE L'AUTOMOBILE

affiliée À ladite Fédération et ayant son siège
social en la Cité de Montréal - ci-après appelée
L'ASSOCIATION".

l.~ JURIDICTION
 

 

Cette convention collective, ci-après appelée "Convention" s'ap-
plique à tous les employés payés à l'heure, exception faite des
contremaftrss et des commis de bureau et de stock-roam,

2.= RECONNAISSANCE SYNDICALE

Conformément au certificat de reconnaissance émis en faveur de
l'Association, en date du 14 avril, 1948, l'employeur reconnaît
que l'Association est la seule association ouvrière autorisée À

2 négocier avec lui au nom des employés affectés par la convention
pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de tra-
vail suivant les dispositions de la convention.

BUT

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans les
relations ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendement de
travail, la protection de la propriété et, d'autre part, d'établir
des salaires, heures et conditions de travail justes et raisonnables.

C00 TION

L'employeur s'engage À traiter ses employés avec considération et
l'Association s'engage À favoriser la discipline dans le garage et
À encourager les employés À fournir un travail honnête et loyal, et
À accepter les directives de leurs contramaîtres.

 



ae

L'employeur et l'Association s'engagent À coopérer mutuellement
dans la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents
et assurer la sécurité des employés.

5.- CONTREGREVE
Toute grève et toute contregrève sont interdites pour la durée de
la présente convention.

CONDITIONS DE TRAVAIL

6.- DECRET REGISSANT LES EMPLOYES DE GARAGE

Sauf dans la mesure où les dispositions de la présente convention
sont plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer

liées par les clauses et dispositions du décret no 148 régissant
les employés de garage de Montréal de la même manière que si elles
étaient incorporées à la présente convention et sans qu'il soit né-
cessaire de les réciter.

Tous les recours qui existent aux termes dudit décret en faveur de
chacune des parties existeront également en vertu de et par l'effet
de la présente convention.

7. SALAIRES

Les taux de salaire pour les employés assujettis À la convention se-
ront ceux qui apparaissent à l'annexe "A" cni fait partie intégrante
de cette convention.

8.- Les salaires supérieurs au taux de la convention ne devront pas être
diminués lors de la mise en vigueur de cette convention,

9.- HEURESREGULIERES

La semaine régulidre de travail des employés sera de quarante-neuf
heures (49). La journée régulière sera répartie comme suit:

Sept heures et demi (7.30) a.m. & 12,00 heures p.m. et de 1,00 heure
p.m, & 5,30 heures p.m, et le samedi de 7.30 heures a.m, à 12,00
heures (midi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail fait en plus de la journée régulière sera rémunéré au
taux de temps et demi,

VS) l1.- JOURS CHOMES
Cr \

Les jours suivants seront considérés comme jours chdmés:

 

Les dimanches La Confédération
“q 7, La Noel Le Jour de l‘An

; Le Vendredi Saint La St-Jean Bantiste

pi La fate du Travail L'Ascension
L'Inmaculée Conception



12,=-

13.-

14. -

15.-

16.-
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Aucun employé ne sera requis de travailler ces jours-là. Tout
travail accompli sera rémunéré à temps double.

FETES _PAYEES

Conformément À l'article XVI du décret 148, les trois jours de
fêtes payées, au taux régulier seront la Noel, le Premier de l'An
et la Fête du Travail.

GARANTIE DE QUARANTE-QUATRE HEURES

Tout employé couvert par cette convention bénéficiera de la ga-
rantie de quarante-quatre (44) heures; à cette fin, il devra être
sur les lieux de travail pendant 49 heures, réparties entre 7.30
a.m, à 5.30 p.n., du lundi au vendredi inclusivement et de 7.30
a,n, à midi, le samedi. Advenant l'absence volontaire de l'ou-
vrier, on diminuera des heures de garantie les heures d'absence.
L'employeur aura le droit de diminuer ou d'augmenter le nombre de
ses employés selon les fluctuations du travail dans son atelier.

CLASSIFICATION

Les termes désignant l'emploi d'un travailleur ainsi que les ter-
mes désignant le travail auront la même signification que ceux dé-
terminés par l'arrêté ministériel couvrant l'industrie de l'auto-
mobile de Montréal (décret 148).

SENIORITE

L'employeur maintiendra la séniorité de chaque employé pourvu que
celui-ci ait la compétence ou les qualifications requises pour
faire le travail qui lui sera confié.

DECLARATION D'ANCIENNETE

L'employeur s'engage à fournir une liste indiquant l'ancienneté de
chaque employé dans chacune des sections du garage visé par cette
convention.

PAYE

La paye se fera chaque semaine, en monnaie légale ou en chèques et
les détails suivants devront apparaître sur ou dans l'enveloppe de

paye.

a) Nom et prénom du salarié;
b) Date et période de la paye;

c) Nombre d'heures régulières et supplé-
. mentaires;

d) Déductions faites;
e) Montant net payé.



Le

Le jour de la paye sera le vendredi de chaque semaine.

SYNDICALE

Au reçu de l'autorisation écrite donnée par un employé couvert
par la présente convention, l'employeur s'engage pour la durée
légale de la convention À retenir, chaque mois, sur la paye de
la première semaîne dudit employé, le montant de la cotisation
syndicale dont la déduction est ainsi autorisée et à transmet-
tre le total de ces sommes ausecrétaire-financier de l'Union dans
les huit jours suivants.

REPRESENTATION DE L'UNION

Le délégué syndical dans le garage ou ses représentants pourront
rencontrer l'employeur pour régler toute difficulté ou tout diffé-
rend.

Les délégués ou officiers du Syndicat pourront s'absenter de l'usi-
ne pour accomplir des fonctions syndicales (congrès, journee d'étu-
des, convocations d'urgence) mais sans paye pour la perte de temps.
Ceux-ci devront aviser l'employeur trois jours à l'avance, si pos-
sible de manière À ce que le contremaître en soit averti.

Il est entendu, en autant que possible, que le membre du syndicat,
représentant attitré de l'Association en vertu de la présente con-
vention, devra être un ouvrier possédant la classification du plus
haut degré de compétence de son département.

AFFICHAGE D'AVIS

L'union pourra afficher sur des tableaux désignés par l'employeur des
avis concernant ses activités. Ces avis ne seront affichés que lors-
que l'employeur les aura approuvés.

PROCEDURE DES GRIEFS

S'il y avait désaccord entre un ou des employés et l'employeur, l'on
procédera à son règlement de la façon suivante:

a) l'employé devra d'abord soumettre son grief par écrit au repré-
sentant de l'Union; -

b) le représentant de l'Union devra rencontrer l'employeur pour lui
soumettre le grief;

c) L'employeur aura quarante-huit (48) heures pour rendre une déci-
sion;

si la décision rendue per l'employeur n'est pas acceptée par
l'ouvrier, un représentant extérieur de l'Union pourra rencon-
trer la partie patronale pour discuter telle décision.

si les varties ne s'entendent nas, l'une ou l'autre pourra avoir
recours a loi. 
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24. GONOEDIEMENT
Dans le eas de congédiement reconnu injuste par les partiss oon-
tractantes, 1'enployé ocongédidé sera réinstallé dans ses fono-
tions avec paiement rétroactif du salaire À compter de la date du
congédiement.

CLAUSESGENERALE

25. D US

Si l’une ou l'autre des clauses de la présente convention était
nulle en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de
la gonvention ne seront d'aucune nanière affectées par oette nul-
lité.

2G.- CONVENTION
Rien dans la présente convention n'est eensé affecter les droits
de l'employeur ou de l'Union garantis par des Lois ou décrots du
gouvernement - rovincial ou du gouvernement fédéral,

27. IA
La présente convention sera en vigueur pour une année ot "rendre
effet à compter du dépôt prévu par la lois elle se rencuvellera
automatiquement, d'année en amée, À défaut d'une partic ¢‘'aviser
l'autre par écrit dans un délai de pas plus de soixantc jours (60)
ni de moins de trente (30) jours avant son expiration de zon ine
tention d'y mettre fin ou de la modifier.

FAIT & MONTREAL LED smear 779%de l'an nil neuf cent quarante- Li

LA FEDERATION NATIONALS DS LA METALLArRGUIPars MOTORSLIMITED

  Flee V Pres. & dies, Dir._ >, AZ

 

L'ASSOCIATION CANADIENNS DES TRAVAILLEURS

DZ L'AUTOMOBILE.

| GeteretdurNeL'Ee-



        

  

 

   
   

   
     

   

 

    

APPENDICE ® A *

Les salaires

Echelle des salaires minima des compagnons et apprentis de jour:

Apprentis compagnons de jour de toutes les catégories:

  

ler semestre.....0...0c0000oncon0coc0ccacca00000 0.40 de
2ème SEMESTTrO. 000.0 .00000000 000 000000 0000000 0.45 « "

2ème ANNÉE.....….....ss0ccocsancoscocvecc 00000000 0.50 ® ®
3ème année..….…...….….….…0occeececenceceseccocec000 0.60 1

Compagnons tels que définis à l'article 111 paragraphe B du décret 148.

   Première ClAsse.…...…..0..0.0sa0sss000000000000000 1.10 de l'heure
Deuxième ClASSE.....a…sconac000c0c000 000000000000 1.00 " "

T roi sième ClASS@.. 000000 os000s000s0 00m Con 0 0000 0.85 " "   
   
     

  

Echelle des salaires minima des compagnons et apprentis de nuit:

Apprentis

  

 

    

4,5 de
oo "
55 "
70 "

ler semestre..........0....cu0secconcc0e0 0000000 U

2ème semestre....…...........0ecesecceccecc00e O
2ème ANNÉE. ....coccocco cc ceccovec ce cc 000000  Q
3ème Année..….….......0ccccccccen can c senc cec 00000 UO

     

 

    

    
  
    

 

   

  

 

   

Cokpagnons

  

Première ClASSO..………0.0.cacuo0o con a0 00 cs 00000000 1

Deuxième ClASS®........0ocuccoccoc00 000000000000 1, " "

Troi sième ClASSE....acoccooscon cac 00 nec 0000000 1

Hommes de service et démolisseurs:

Moins de quatre MOÏÎS.. 0.000000 00000000 000000

Après......o.……0uvcncen sec secce nes a0 sacs 0000000

Autres journaliers non classifiés..…….….....….….….. n

  

Toutefois, la décision rendus par le comité paritaire
administrant le décret no 145 sera maintenue dans le
cas de Monsieur Roy Esnauf.

   

(9 _ 17 |
ToL CleeTTT v      
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